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DRFIP 44 
 

Arrêté portant changement d’assignation comptable 
des syndicats intercommunaux, des syndicats mixtes, des Centre Communaux d’Action Sociale

et des associations syndicales autorisées

Le préfet de la région des Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU la Loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, modifié
par le décret n° 2005-1621 du 22 décembre 2005 ;

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

VU le  décret  n°2009-707  du  16  juin  2009  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction
générale des finances publique ;

VU le décret  n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le décret du 11 janvier 2023 nommant M. Fabrice RIGOULET-ROZE, préfet de la région Pays
de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU le  décret  du  24  août  2015 portant  nomination  de  Mme  Véronique  PY,  administratrice
générale des finances publiques, en qualité de directrice régionale des finances publiques
des Pays de la Loire et du département de Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté  ministériel  du  9  juin  2010  portant  création  de  directions  régionales  et
départementales des finances publiques ;

VU l’arrêté  ministériel  du  7  novembre  2023  portant  ajustement  de  périmètre  des  services
déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;

SUR proposition de la Directrice régionale des finances publiques des Pays de la Loire et de Loire-
Atlantique :

Tél :  02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
6, QUAI CEINERAY – BP33515 – 44035 NANTES CEDEX 1
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A R R Ê T E 

ARTICLE 1  er   :

La gestion comptable et financière des établissements relevant précédemment du comptable
public de la trésorerie de Guérande est transférée au comptable public du service de gestion
comptable du Vignoble à compter du 1er janvier 2024.

Les établissements publics concernés par le transfert d’assignation comptable sont les suivants :

• S.I.V.U. LA MADELEINE GUERANDE
• C.C.A.S. GUERANDE
• C.C.A.S. HERBIGNAC
• C.C.A.S. LA TURBALLE
• C.C.A.S. PIRIAC-SUR-MER
• A.S.A. MARAIS SALANTS GUERANDE
• A.S.A. FRONT DE MER MESQUER
• A.S.A. MARAIS DE POMPAS

ARTICLE 2 :

La gestion comptable et financière des établissements relevant précédemment du comptable
public  de la trésorerie  de La Baule  est  transférée  au comptable  public  du service de gestion
comptable du Vignoble à compter du 1er janvier 2024.

Les établissements publics concernés par le transfert d’assignation comptable sont les suivants :

• S.I.V.U. FOURRIERE ANIMAUX PRESQU’ILE
• S.I.V.U. CENTRE VOILE PONTCHATEAU POULIGUEN
• S.I.V.U. PORT LA BAULE LE POULIGUEN
• S.I.V.U. AEROPORT LA BAULE-PORNICHET-POULIGUEN
• S.M. TRANSPORTS COLLECTIFS ROUTIERS
• A.S.A PLAGE BENOIT LA BAULE
• C.C.A.S. POULIGUEN
• C.C.A.S. LA BAULE-ESCOUBLAC
• C.C.A.S. BATZ-SUR-MER
• C.C.A.S. LE CROISIC

ARTICLE 4 :

Le  présent  arrêté  sera  inséré  au  Recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de  Loire-
Atlantique avec une prise d’effet au 1er janvier 2024.

Nantes, le 24 novembre 2023

Le Préfet
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES 
PAYS DE LA LOIRE ET DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE 
ATLANTIQUE
4, QUAI DE VERSAILLES

B. P. 93 503
44 035 NANTES CEDEX 1

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion publique

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques
des Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique,

Vu  le  décret  n°  2008-309  du  3  avril  2008  portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la
direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le  décret  du 24 août 2015 portant  nomination de Mme Véronique PY,  administratrice
générale des Finances publiques, en qualité de directrice régionale des Finances publiques
des Pays de la Loire et du département de Loire-Atlantique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des Finances publiques
des Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 26 août 2015 fixant au
14  septembre  2015  la  date  d’installation  de  Mme  Véronique  PY  dans  les  fonctions  de
directrice régionale des Finances publiques des Pays de la Loire et du département de Loire-
Atlantique ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux
attributions  de  leur  division  ou  de  leur  service,  avec  faculté  pour  chacun  d’eux  d’agir
séparément  et  sur  sa  seule  signature,  l’énonciation  des  pouvoirs  ainsi  conférés  étant
limitative, est donnée à :



Mme Isabelle METZEN
Administratrice des Finances publiques adjointe, Responsable de 
la division de l’Expertise et de l’Action Économiques et 
Financières

Mme Cécile THIOLLIER
Inspectrice principale des Finances Publiques, Responsable par 
intérim de la division Secteur public local

M. Didier CHAMPION
Inspecteur divisionnaire des Finances publiques, responsable de 
la division Comptabilité, Dépôts et Services Financiers, Produits 
Divers

Article 2 : Pour la Division Secteur Public Local

Reçoivent délégation de signature, dans le cadre des attributions de leur service :
– pour  signer  les  bordereaux  d’observations  sur  les  comptes  de  gestion  au  titre  de  la
vérification sur  chiffres,  de la  mise  en état  d’examen et  de l’apurement des  comptes de
gestion  et  financier  des  comptables  non  centralisateurs  du  Trésor,  agents  comptables
d’établissements publics, accusés de réception, lettres et bordereaux d’envoi, demandes de
renseignements, pièces justificatives
– et plus généralement, les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs
aux attributions de leur service

Mme Perrine LE PENVEN Inspectrice divisionnaire des Finances publiques, Adjointe de
la Division

- pour  signer  seuls,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  respectives,  toutes  demandes  de
renseignements  relatives  à  la  situation  financière,  fiscale  ou  sociale  des  collectivités  et
établissements publics, ainsi que les bordereaux d’envoi à destination du réseau, l’énonciation
des pouvoirs ainsi confiés étant limitative.
– et plus généralement, les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs 
aux attributions de leur service.

Mme Perrine LE PENVEN Inspectrice divisionnaire des Finances publiques, Adjointe de 
la Division

Mme Elsa GEERAERT
Inspectrice divisionnaire des Finances publiques, Conseil 
fiscal aux collectivités locales

M. Jean-Pierre NEVEU Inspecteur divisionnaire hors classe des Finances publiques
M. Manuel VANZATO Inspecteur des Finances publiques, fiscalité directe locale

M. Christophe HARAT Inspecteur des Finances publiques, expertise financière

Mme Anne LHUINTRE
Inspectrice des Finances publiques, expertise juridique et 
comptable, soutien Hélios

Mme Sophie MAHE
Inspectrice des Finances publiques, qualité comptable, 
expertise juridique et comptable, soutien Hélios

M. Philippe DUVAL 
Inspecteur des Finances publiques, expertise juridique et 
comptable, soutien Hélios, dématérialisation et monétique

– Reçoivent délégation de signature pour exercer ceux délégués spécialement à leur chef de
service, à la condition de n’en faire usage qu’en cas d’empêchement de celui-ci, sans toutefois
que le non-empêchement soit opposable aux tiers ou opposé par eux,

– Reçoivent également délégation pour signer seuls, dans le cadre des attributions de leur
service,  les  divers  bordereaux  d’envoi  à  destination  du  réseau  ou  des  différents
correspondants,  les  accusés  réception,  les  demandes  de  renseignements  et  de  pièces
justificatives  pour  constitution  de  dossiers,  l’énonciation  des  pouvoirs  ainsi  confiés  étant
limitative :

Mme Dominique THYREL Contrôleuse des Finances publiques
M. Arnaud BOCAHU Agent administratif des Finances publiques



Article 3 : Pour la Division Action et Expertise Économiques et Financières

– Reçoivent délégation de signature pour exercer ceux délégués spécialement aux adjoints, à
la condition de n’en faire usage qu’en cas d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le
non-empêchement soit opposable aux tiers ou opposé par eux,

– Reçoivent  également  délégation  de  signature  pour  signer  seuls,  dans  la  limite  de  leurs
attributions respectives au sein de la division, les documents relatifs à la situation financière,
fiscale ou sociale des entreprises, personnes morales, personnes physiques,  collectivités et
établissements publics, ainsi que l’envoi des documents d’information à destination de ces
mêmes destinataires et du réseau, l’énonciation des pouvoirs ainsi confiés étant limitative :

M. Pierre Hubert PERRIGAUD 
Inspecteur des Finances publiques, Expertises Économiques 
et Financières et Organismes Consulaires – aides publiques, 
fonds européens

M. Jean-Pierre FADET
Inspecteur des Finances publiques, Aides Publiques Fonds 
Européens, CCSF extérieures, commission de 
surendettement

Mme Frédérique FEUILLATRE
Inspectrice des Finances publiques, expertise financière et 
Organismes Consulaires

M Gaëtan METEIER Inspecteur des Finances publiques, Entreprises en difficulté 

Mme Natassia GRUCHET
Inspectrice des Finances publiques, Expertises Économiques
et Financières et Organismes Consulaires

Mme Sarah LEROYER MOULIN Inspectrice des Finances publiques, Entreprises en difficulté

Article 4 : Pour la Division Comptabilité, Dépôts et Services Financiers, Produits Divers

– Reçoivent  délégation  de  signature,  dans  le  cadre  des  attributions  de  leur  service,  pour
recevoir, céder ou transférer toutes sommes d’argent ou valeurs, de signer les déclarations de
recettes, récépissés, reconnaissances de dépôts, avis de règlements entre comptables, ordres
de paiement, autorisations de paiement pour mon compte dans d’autres départements, à
l’étranger ou par divers agents comptables, certifications de règlement sur les mandats, sur
les ordres de paiement et sur les divers documents comptables, endos de chèques de toute
valeur, chèques sur le Trésor, bordereaux d’observations sur les comptes de gestion au titre de
la vérification sur chiffres, accusés de réception, lettres et bordereaux d’envoi, demandes de
renseignements,  pièces  justificatives  et  plus  généralement,  les  pouvoirs  nécessaires  pour
signer les pièces et documents relatifs aux attributions de leur service

M. David PHILIPPE
Inspecteur  des  Finances  publiques,  Comptabilité  et
Comptabilité du Recouvrement

Mme Sandrine BOIVIN
Inspectrice des  Finances  publiques,  Service  Produits  divers
de l’Etat

Mme Emmanuelle RONDEAU Inspectrice des Finances publiques, Services Financiers

– Reçoivent délégation de signature pour exercer ceux délégués spécialement à leur chef de
service, à la condition de n’en faire usage qu’en cas d’empêchement de celui-ci, sans toutefois
que le non-empêchement soit opposable aux tiers ou opposé par eux

– Reçoivent  également  délégation  de  signature  pour  signer  seuls,  dans  le  cadre  des
attributions de leur  service, les divers bordereaux d’envoi à destination du réseau ou des
différents  correspondants,  les  accusés  réception,  les  demandes  de  renseignements  et  de
pièces justificatives pour constitution de dossiers,  les autorisations de délais  de paiement
accordées aux débiteurs de produits divers, les remises gracieuses de majorations, les actes de
poursuite,  les  déclarations  de  recettes, l’énonciation  des  pouvoirs  ainsi  confiés  étant
limitative



Mme Danièle GELEE Contrôleuse principale des Finances publiques, Comptabilité et
Comptabilité du Recouvrement

Mme Murielle MASSIAS Contrôleuse principale des Finances publiques, Comptabilité et
Comptabilité du Recouvrement

M. Vincent MAURICE Contrôleur principal des Finances Publiques, Produits Divers

M. Jean-François GILBERT Contrôleur des Finances Publiques, Produits Divers

M. Eric PIGUEL Contrôleur principal des Finances Publiques, Produits Divers

Mme Amélie VENAILLE Contrôleuse stagiaire des Finances Publiques, Produits divers

Mme Isabelle BLANCHET Contrôleuse des Finances Publiques, Produits Divers

Mme Régine GACHET Contrôleuse principale des Finances Publiques, Produits Divers

Mme Eléonore ROULLEAU Agente  Administrative  Contractuelle  des  Finances  Publiques,
Produits Divers

M. Jean-Michel AUPIAIS Contrôleur des Finances Publiques, Services Financiers

Mme Catherine THEAU Contrôleuse des Finances Publiques, Services Financiers

Mme Marie-Line PROSPER Contrôleuse des Finances publiques, Services Financiers

M. Rafik HAIDOUR Agent administratif des Finances publiques 

Reçoivent également délégation de signature pour signer seuls, dans le cadre des attributions
du Pôle de gestion des consignations :
– les ordres de paiement dans la limite de 5 M€ (non inclus) (opérations soumises à validation
dans l’outil CORESI)

M Jean-Marc BOUCHET Directeur du Pôle Gestion Publique

M Dany BUSNEL Directeur du Pôle Pilotage et Ressources

M Thierry GEOFFRAY Directeur Adjoint du Pôle Pilotage et Ressources

M. Didier CHAMPION
Inspecteur divisionnaire des Finances publiques,
Responsable de la division Comptabilité, Dépôts et Services 
Financiers, Produits Divers

Reçoivent également délégation de signature pour signer seuls, dans le cadre des attributions
du service :

– tous  les  récépissés  de consignation quelle  qu’en soit  la  forme (papier  ou digitale)  et  e-
consignations, les endos de chèques et bordereaux de remise afférents et tous documents
accessoires aux récépissés, sans limitation de montant
– les ordres de paiement et e-déconsignations jusqu’à 1 500 000 € inclus (opérations soumises
à validation dans l’outil CORESI)
– les ordres de transfert, vente de titres et clôture de comptes titres
– tous les courriers afférents à l’activité du PGC
- les fiches de synthèse des paiements égaux ou supérieurs à 5 000 000 €, destinées à être
adressées, avec l’ordre de paiement vierge et les pièces du dossier, sous forme dématérialisée
à  la  CDC  pour  signature  et  validation (conformément  aux  dispositions  des  Flash
Consignations n° 98 et n° 122)
– toutes les fiches de rectifications (FIR/OD/opérations SATURNE) et fiches incident

M. Laurent PASSELERGUE
Inspecteur divisionnaire des Finances publiques, 
Responsable du Pôle de Gestion des Consignations

M. Pierre LECOMTE
Inspecteur des Finances publiques,  Adjoint au Responsable
du Pôle de Gestion des Consignations



Mme Sophie SALON
Inspectrice des Finances publiques, Adjointe au Responsable
du Pôle de Gestion des Consignations

Mme Céline POINSOT 
Inspectrice des Finances publiques, Adjointe au Responsable
du Pôle de Gestion des Consignations

Reçoivent également délégation de signature, à la condition de n’en faire usage qu’en cas
d’empêchement du chef de pôle et de ses adjoints, sans toutefois que le non empêchement
soit opposable aux tiers ou opposé à eux :
– tous  les  récépissés  de consignation quelle  qu’en  soit  la  forme (papier  ou digitale)  et  e-
consignations, les endos de chèques et bordereaux de remise afférents et tous documents
accessoires aux récépissés, sans limitation de montant
– les ordres de transfert, vente de titres et clôture de comptes titres
– tous les courriers afférents à l’activité du PGC
– toutes les fiches de rectifications (FIR/OD/opérations SATURNE) et fiches incident

Mme Corinne JUREDIEU
Contrôleuse principale des Finances Publiques, 
Responsable du secteur des consignations administratives

M. Alain JOURDAN
Contrôleur principal des Finances Publiques, Responsable 
du secteur des consignations judiciaires

Reçoivent également délégation de signature pour signer seuls, dans le cadre des attributions
de leur service :

1  –  les  récépissés  de  consignation papier  ou  dématérialisés  (e-consignation), l’endos  des
chèques et  les  bordereaux de remises correspondant  à ces récépissés  et  tous documents
annexes aux récépissés, sans limitation de montant pour l’ensemble des catégories et des e-
consignations
2 - les e-récépissés (avec validation automatique), sans limitations de montant, délivrés par
l’application GDD
3 – tous les courriers afférents à l’activité du PGC
4 – les ordres de paiement dans la limite des seuils de validation automatique arrêtés par la
Caisse des Dépôts et Consignations pour certaines catégories de consignations

Mme Valérie BERTHELOT
Contrôleuse principale des Finances Publiques, Pôle de 
consignations

Mme Marie-Christine BOSI
Contrôleuse principale des Finances Publiques, Pôle de 
consignations

Mme Valérie GARROUI
Contrôleuse principale des Finances Publiques, Pôle de 
consignations

Mme Anne-Françoise LOREAU
Contrôleuse principale des Finances Publiques, Pôle de 
consignations

Mme Patricia RAGON
Contrôleuse principale des Finances Publiques, Pôle de 
consignations

Mme Chrystèle YOUBI
Contrôleuse principale des Finances Publiques, Pôle de 
consignations

M. Nicolas AMOURETTE Contrôleur des Finances Publiques, Pôle de consignations

Mme Murielle ARCHAMBAUD Contrôleuse des Finances Publiques, Pôle de consignations

Mme Brigitte BOUESSEL Contrôleuse des Finances Publiques, Pôle de consignations

M. Alain COLAS Contrôleur des Finances Publiques, Pôle de consignations

Mme Anne-Sophie LE GOFF Contrôleuse des Finances Publiques, Pôle de consignations

Mme Marie-Françoise LEONELLI Contrôleuse des Finances Publiques, Pôle de consignations



M. Simon PAQUEREAU-
CLEQUIN

Contrôleur des Finances Publiques, Pôle de consignations

Mme Anne SOUIL Contrôleuse des Finances Publiques, Pôle de consignations

Mme Elodie STRUYVE Contrôleuse des Finances Publiques, Pôle de consignations

M. Charly MEKENESE
Agent administratif principal des Finances Publiques, Pôle 
de consignations

M. Quentin PELLETIER
Agent administratif des Finances Publiques, Pôle de 
consignations

Mme Sarah DAILLOUX Agente non titulaire, Pôle de consignations

M. Pierre GAILLARD Agent non titulaire, Pôle de consignations

Mme Murielle BOUCHER-
TREBAOL

Agente non titulaire, Pôle de consignations

Reçoivent également délégation de signature pour signer :

1 – les ordres de paiement* et e-déconsignation* jusqu’à 200 000 € inclus (opérations soumises
à validation dans CORESI) pour toutes les catégories de consignation
* hors les dossiers instruits par ces valideurs dans le cadre de leur activité de gestionnaire
2 – les fiches rectificatives (FIR) et les fiches d’opérations diverses (OD) avant envoi à la CDC
3 – les ordres de transfert ou vente de titres et clôture de compte titres

Mme Corinne JUREDIEU
Contrôleuse principale des Finances Publiques, 
Responsable du secteur des consignations administratives

M. Alain JOURDAN
Contrôleur principal des Finances Publiques, Responsable 
du secteur des consignations judiciaires

Mme Valérie BERTHELOT
Contrôleuse  principale  des  Finances  Publiques,  Pôle  de
consignations

Mme Chrystèle YOUBI
Contrôleuse  principale  des  Finances  Publiques,  Pôle  de
consignations

Mme Murielle ARCHAMBAUD Contrôleur des Finances Publiques, Pôle de consignations

M Alain COLAS Contrôleur des Finances Publiques, Pôle de consignations

Mme Marie-Christine BOSI
Contrôleuse principale des Finances Publiques, Pôle de 
consignations

Mme Anne SOUIL Contrôleuse des Finances Publiques, Pôle de consignations

Article 5 : La présente décision prendra effet le lendemain de sa publication au recueil des
actes administratifs du département de la Loire-Atlantique.

A Nantes, le 21/11/2023 

La Directrice régionale des finances publiques des Pays 
de la Loire et du département de la Loire-Atlantique,

    Véronique PY
                  Administratrice de l’État



















Direction de la coordination
des politiques publiques et 

de l’appui territorial
 

Arrêté portant renouvellement de la composition de la commission consultative de
l’environnement pour l’aéroport de Nantes-Atlantique (mandat 2023-2026)

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L571-13, R571-70 et suivants ; 

Vu le code de l’urbanisme notamment les articles L112-3, R112-3 et suivants ;

Vu le décret du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet

Vu l’arrêté préfectoral du 20 octobre 2020 modifié portant renouvellement de la composition de la
commission consultative de l’environnement pour l’aéroport de Nantes Atlantique (mandat
2020-2023) ;

Considérant qu’il y a lieu de procéder au renouvellement des membres de la commission consultative
de l’environnement de l’aéroport de Nantes Atlantique dont le mandat s’est achevé le 20 octobre
2023 ;

Considérant les consultations auxquelles il a été procédé et les propositions des professionnels de
l’aéronautique, des usagers et des associations concernés par l’aéroport de Nantes Atlantique ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ; 

A R R Ê T E 

ARTICLE 1  er  : La commission consultative de l’environnement pour l’aéroport de Nantes Atlantique est
composée comme suit :

Collège 1 Au titre des représentants des professions aéronautiques     :  

a) Représentants des personnels exerçant leur activité sur l’aérodrome

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Mme Véronique COROUGE
Contrôleuse de la navigation aérienne
SNA / Ouest

Mme Régine PELLAT
Contrôleuse de la navigation aérienne
SNA / Ouest

M. Marc DELAUNAY
Représentant du personnel CFDT pour AGO

M. Bruno DUBREIL
Délégué syndical CFDT pour AGO
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Mme Silvia GANDUM
Responsable trafic et piste ALYZIA

M. Laurent QUILIN
Coordinateur SAFESQUARE

M. Alexandre MONNIER 
Aviapartner

M. Olivier LEROUX 
Aviapartner

Mme Anaïs BENSAI
FNAM

M. Romain SCHULZ
FNAM

b) Représentants des usagers de l’aérodrome

TITULAIRES SUPPLÉANTS

M. Patrick BATAILLE
Air France 

M. Yves DEFAULT
Air France

M. Reginald OTTEN
EasyJet

M. Pierre BOGART
EasyJet

M. Florian BERNARDET
Volotéa

M. Olivier MERDRIGNAC
Volotéa

M. Alexandre BLONDEL
Transavia

En cours de désignation

M. Yves-Olivier LENORMAND
Airbus

M. Stéphane GOURAUD
Aviators

c) Représentants de l’exploitant de l’aérodrome

TITULAIRES SUPPLÉANTS

M. Xavier LORTAT-JACOB
AGO 

Mme Aurélie RIFFLART
AGO

M. Hervé BIDET
AGO

M. Julien BERT
AGO

Collège 2 Au titre des représentants des collectivité locales :

a-1 ) Représentants de Nantes Métropole 

TITULAIRES SUPPLÉANTS

M. Bertrand AFFILÉ
Vice-président de Nantes-Métropole
Maire de Saint-Herblain

M. Aymeric SEASSEAU
Conseiller métropolitain
Adjoint au maire de Nantes

M. Fabrice ROUSSEL
Vice-président de Nantes-Métropole
Maire de la Chapelle-sur-Erdre

M. Pascal PRAS
Vice-président de Nantes-Métropole
Maire de Saint-Jean-de-Boiseau

M. Jacques PINEAU
Vice-président de Nantes Métropole
Conseiller municipal de Rezé

M. Jacques GARREAU
Vice-président de Nantes-Métropole
conseiller municipal de Bouaye

M. Thomas QUERO
Conseiller métropolitain
Adjoint au maire de Nantes

M. Bassem ASSEH
Conseiller métropolitain
Adjoint au maire de Nantes

M. Tristan RIOM
Vice-président de Nantes-Métropole
Adjoint au maire de Nantes

M. Laurent TURQUOIS
Conseiller métropolitain
Maire de Saint-Sébastien-sur-Loire
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M. Alain VEY
Conseiller métropolitain
Maire de Basse-Goulaine

M. François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE
Conseiller métropolitain
Maire du Pellerin

a-2 ) Représentants des communes d’implantation de la plateforme aéroportuaire     ;  

TITULAIRES SUPPLÉANTS

M. Jean-Claude LEMASSON
Maire de Saint-Aignan-Grandlieu

M. Frédéric CHAUCHET
Conseiller municipal de Saint-Aignan-Grandlieu

Mme Sandra IMPÉRIALE
Maire de Bouguenais

M. Philippe LE CORRE
Conseiller municipal de Bouguenais

b ) Représentants des communes concernées par le bruit de l’aérodrome n’appartenant pas à Nantes 
Métropole

TITULAIRES SUPPLÉANTS

M. Johann BOBLIN
Maire de la Chevrolière

M. Michel AURAY
Conseiller municipal de la Chevrolière

M. Yannick FÉTIVEAU
Maire de Pont Saint Martin

M. Youssef KAMLI
Adjoint au maire de Pont Saint Martin

c ) Représentants des conseils régionaux et départementaux

TITULAIRES SUPPLÉANTS

M. Julien BAINVEL
Conseiller régional des Pays de la Loire

M. Laurent DEJOIE
Conseiller régional des Pays de la Loire

M. Freddy HERVOCHON
Vice-président du Conseil départemental de la 
Loire-Atlantique

M. Ugo BESSIERE
Conseiller départemental de la Loire-Atlantique

Collège 3 Au titre des représentants des associations :

a ) Représentants des associations de riverains de l’aérodrome     :  

TITULAIRES SUPPLÉANTS

M. Patrick DUCRET
Association de défense des riverains de l’aéroport
Nantes-Atlantique

M. Pierre-Yves SINOU
Association de défense des riverains de l’aéroport 
Nantes-Atlantique

M. Dominique BOSCHET
Association contre le survol de l’agglomération 
nantaise

M. Jean-Luc BLANCHARD
Association contre le survol de l’agglomération 
nantaise

M. Gérard LEFEVRE
Association contre le survol de l’agglomération 
nantaise

M. Lionel BITON
Association contre le survol de l’agglomération 
nantaise

M. Dominique RAIMBOURG
Association Sud-Loire Avenir

M. Didier RONTÉ 
Association Sud-Loire Avenir

M. Paolo FERREIRA
Collectif des citoyens exposés au trafic aérien

M. Eric AIT-KACI
Collectif des citoyens exposés au trafic aérien
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M. Laurent MANACH
Pôle de compétitivité EMC2

M. Olivier COLLET
Pôle de compétitivité EMC2

b) Représentants des associations de protection de l'environnement concernées par l'environnement 
aéroportuaire

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Mme Marie-Joseph VEYRAC
Société nationale de protection de la nature 

M. Jean-Marc GILLIER
Société nationale de protection de la nature

M. Jean-Michel MARCHAND
LPO Loire-Atlantique

M. Antoine FURCY-COUPARD
LPO Loire-Atlantique

M. Xavier METAY
France Nature Environnement Pays de la Loire

M. Philippe ROLLAND
France Nature Environnement Pays de la Loire

M. Jérôme DYON
CPIE Pays de Nantes Écopole

M. Christophe LACHAISE
CPIE Pays de Nantes Écopole

M. Jean-Marie RAVIER
Atelier Citoyen

M. Marc LACOSTE
Atelier Citoyen

M. Joseph VIOLAIN
Consommation Logement et Cadre de Vie

M. Gérard ALLARD
UFC – Que Choisir

ARTICLE 2     :  Les membres de la commission consultative de l’environnement représentant les
professions aéronautiques et les associaitons sont désignés pour un mandat de trois ans à compter de
la signature du présent arrêté. Le mandat des représentants des collectivités territoriales s’achève avec
le mandat des assemblées auxquelles ils appartiennent.

ARTICLE 3     :  Peuvent assister aux réunions de la commission consultative de l’environnement les
représentants des administrations intéressées et, en tant que de besoin, toutes personnalités ou
organismes en qualité d’experts. Les personnes ainsi entendues ne participent pas au vote.

ARTICLE 4     :  Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique et le directeur de la sécurité de
l’aviation civile ouest sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loire-Atlantique et sera notifié aux
membres de la commission. 

Nantes, le 24 novembre 2023

Le Préfet,
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Délais et voies de recours
Le demandeur dispose d'un délai de deux mois à compter de la publication du présenté arrêté au recueil des actes
administratifs pour déposer :un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.
En cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) le demandeur dispose d'un
nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.
Les tiers à la décision peuvent, dans les mêmes conditions que le demandeur, exercer leur droit de recours dans un délai de
deux mois à compter de la publication du présent arrêté.
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